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Autres opérations

Fusions et scissions



BNP Paribas 

(Société absorbante) 

Société anonyme au capital de 2.499.597.122 euros 

Siège social : 16, boulevard des Italiens - 75009 Paris 
662 042 449 R.C.S. Paris 

 

BNP Paribas España 

(Société absorbée) 

Société anonyme de droit espagnol au capital de 52.404.835,71 euros 

Siège social : calle Emilio Vargas 4 - 28043 Madrid (Espagne) 
Registre du commerce de Madrid (tome 620, feuillet 1, section 8e, page M-13109) 

 

 
Il a été établi, en date du 28 mars 2019, un projet commun de fusion transfrontalière par voie d’absorption de BNP Paribas España par BNP Paribas.  

BNP Paribas España apportera à BNP Paribas la totalité de son actif évalué à 740 605 149,75 euros, et la totalité de son passif évalué à 673 412 276,19 euros, soit un 

actif net comptable apporté de 67 192 873,56 euros, évalué au 31 décembre 2018. 
La parité d’échange est fixée à 1 action BNP Paribas pour 245 actions BNP Paribas España. 

Les actionnaires de BNP Paribas España, autre que BNP Paribas, recevront en application de la parité d’échange 4 848 actions auto-détenues de BNP Paribas, soit sous 

forme d’actions entières, soit en numéraire pour la partie correspondant aux droits formant rompus. 
Les actions qui seront remises en rémunération seront des actions auto-détenues par BNP Paribas dans le cadre de son programme de rachat d’actions. Il n’y aura donc 

pas lieu de procéder à une augmentation de capital.  

L’opération de fusion fera dégager à BNP Paribas un boni de fusion d’un montant de 16 327 015 euros lié aux actions BNP Paribas et un écart de fusion lié aux actions 

des actionnaires minoritaires, qui seront comptabilisés conformément aux normes comptables françaises en vigueur. 

 

Sous réserve de la réalisation des conditions suspensives prévues dans le projet commun de fusion, la réalisation de la fusion sera :  
- soit le 31 octobre 2019 (23h59) si toutes les conditions suspensives ont été remplies au plus tard à cette date ;  

- soit, si l’une quelconque des conditions suspensives n’est remplie qu’après le 31 octobre 2019, à 23h59 le dernier jour du mois, au cours duquel la dernière des 

conditions suspensives aura été remplie. 
 

La fusion sera rétroactive comptablement et fiscalement au 1er janvier 2019. 

Le projet de fusion a été déposé au greffe du tribunal de commerce de Paris le 17 avril 2019 au nom de BNP Paribas. 
Le projet de fusion  a également été publié sur le site internet de BNP Paribas España le 12 avril 2019 et un avis sera publié à la gazette du registre officiel du 

commerce espagnol (Boletin Oficial del Registro Mercantil). 

 
Les créanciers de BNP Paribas peuvent former opposition dans les 30 jours à compter de la dernière insertion prévue par l’article R.236-15 du Code de commerce. 

 

Les créanciers de BNP Paribas España peuvent former opposition dans le mois qui suit la publication à la gazette du registre officiel du commerce espagnol (Boletin 
Oficial del Registro Mercantil) de l’avis d’approbation de la fusion par l’assemblée générale de BNP Paribas España.  

 

Les informations sur les modalités d’exercice de leurs droits par les créanciers sont mises à leur disposition, sans frais, aux sièges sociaux respectifs des sociétés 
participantes. 

22 avril 2019 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°48

1901242 Page 2


